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ROMANEVAN II
Société civile immobilière en liquidation

capital de 2000 €
Siège social et siège de liquidation : 110 chemin des cléments 84440 ROBION

RCS AVIGNON 532 249 661
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 04 décembre 2023 a décidé la dissolution anticipée de la
Société Civile Immobilière ROMANEVAN II à compter dudit jour et sa mise en liquidation amiable dans
les conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée. Elle a nommé comme
liquidateur Monsieur André MARCELLIN demeurant 110 chemin des clément 84440 ROBION, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus pour procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et parvenir à la clôture
de celle-ci. Le siège de la liquidation est fixé 110 chemin des cléments 84440 ROBION. C’est à cette
adresse  que  la  correspondance  devra  être  envoyée  et  que  les  actes  et  documents  concernant  la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon
Mention sera faite au RCS d’Avignon
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